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PAS AU COMTE

LE HARDRAY

BOIS PSEL

BOIS VIEN

LA NOE

LA PERRIERE

LA POETEVINIERE

PLEURIANT

BOIS-ROBERT

VILBERT

LA GRISAIS

PONT ADELE

GRAND BOIS

BAS VRIGNE

HERISSON

LA TOUCHE

HAUT VRIGNE

LE LONG CONE

RUE DENIS

LA HANTRAIS

LA BUFTAIS

ETANG DE VILLE-CARTIER

FORET DE VILLE-CARTIER

MOULIN DE LA FORET

LA LORIAIS

LA BOUDONNIERE

LA CHAUFTAIS

LES EPINAYS

LA MORINIERE

L'EFOURNEL

LES GUIHATTES

LE LAVOIR

LA LANDE DELAISSEE

LES LOGES

LA BIARDIERE

LA CHARRIERE

PONT ADELE

BASSE LORIAIS

LA MARQUIDAIS

LA MARDELLE

L'EPINAY

LA MEZENGERE

BEL-AIR

LA BROUARDIERE

LES GREFFINS

LA CORDONNAIS

LE PAS DE LA NOE

LES ROCHERS

LE GUE DU SUD L'AIRE PLANTEE

LA ROULETTERIE

LES HEUCHES

LA LANDE ROUSSE

LA JAUNAIE

L'EPINAY

LES QUATRE CROIX

LA BROSSE BLANCHARDIERE

L'ANERIE

MELAY

VAUX HARDYS

BOURDINAIS

LES PORTES

LE CHAMP TRAVERSIN

BASSE GRETAIS

FONTAINIZE

LA BALUE

CUCE

HOTEL ESNAULT

LA BOURDINAIS

LA GACELLERIE

VAUX

LA HERBEDAIS VILLE MARIE

LE BAS TREHIN

LE HAUT TREHIN

BAS HOUX

LA MAILLARDAIS

LE HAUT-TREHIN

LA MENNERAIS

LA BOURDONNAIS
LA ROUSSELIERE

LE HAUT TERTRE

LA MADELEINE

LE BOIS-ROBERT

LE GROS CHENE

VILLE-NEUVE

LA BARRE

QUARTA

123 rue du Temple Blosne
35 136 Saint-Jacques-de-la-Lande

Tel: 02 99 30 12 12
E-mail: contact@quarta.fr

Commune de Bazouges-la-Pérouse

Elaboration du PLU



Echelle: 1/8 000°

Réalisation : Février 2017  -  Dossier n° 20152216U

Légende

DOCUMENTS GRAPHIQUES - NORD
Les zones identifiées au PLU : 

1AUA : zone à urbaniser à vocation d'activités
1AUE : zone à urbaniser à vocation d'habitation
2AUE : zone à urbaniser à vocation d'habitation
A : zone agricole
Aa : STECAL économique
Ab : zone agricole inconstructible
Ah : STECAL à vocation d'habitation
Al : STECAL à vocation touristique et de loisirs
N : zone naturelle
Nl : zone naturelle de loisirs
Nlc : zone naturelle de loisirs et de camping
Np : zone naturelle protégée
UA : zone urbaine à vocation d'activités
UC : zone urbaine de centralité
UE : zone urbaine à vocation d'habitation
UEq : zone urbaine accueillant les équipements publics

Emplacement Réservé

Site archéologique

Eléments de patrimoine repérés au titre de l'article L151-23 du CU

ayant un caractère exceptionnel
relevant du petit patrimoine
ayant un caractère remarquable
ayant un caractère rural

Espaces Paysagers Protégés au titre de l'article L151-23 du CU

Zones Humides protégées au titre de l'article L151-23 du CU

Espaces Boisés Classés protégés au titre de l'article L113-1 du CU

Haies à protéger repérées au titre de l'article L151-23 du CU

Bâtiments pouvant changer de destination

Marge de recul

Périmètre des OAP

Chemins de randonnée identifiés au titre de l'article L151-38 du CU

Emplacement réservé Objet BénéficiaireSuperficie

ER 1

ER 2

Sentes piétonnes (voie mixte à terme)

Parking public

561 m²

1 635 m²

Commune

Commune


